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U E u t ÉÊ "FJpra 
Parti, 4 mai. — M. Bouçard a interroge M. 
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TWsons quelques mot» sur le « débou 
choir » qui tenta le* espions de Dunkerque. 
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M a i r e Caffiaux-d'Aillères 
UNE REMCONTRE AU PISTOLtT 

A BoT DEalDaE 
Paris, 4 mal. — Le» témoins de MM. 

CaiUaux et d Aillièrcg ^ . % f f " c « ; t f f 
f H t l l QME M. Ceacdldl. wmom de M. 
O M B u t «de d«ctiS*lo* qui né aura pas 
HWÎr» Se ëêùx Heure* et demie. S'engagea 
entre les fêpréaentante des deux .adversai
res. 

A flssue de cette entrevue, le procès-ver-
b * ÎM$miû* rfe^mCàmàux' et lié M. 
a'AAMTaaee.«%at réunis conformément au 
proe'es-Véroâl au 3 mai ainsi conçu : « Lès 
kéradtotfce tf. <.*illieres •vaie.nt,*eiw*ndé, 
n'étant pas d'accord avec le* témoins de 
(M. Caillaux que les arbitres fussent appe
lés a se prononcer sur le polr1 tte savoir 
pi les phrase» incriminéee constituaient l'in
jure q u t ^ v a ï f ï l r r é f-i**ue ». 

« Les dfeâi MNArsélréè Ant répondu d'ac
cord, qu'après examen du procès-verbal, 
les phraaee incriminées1 êtftwnt rnjtlrleti-
ses. La qifestion s'est donc posée & la suite 
m l'avlé as» arbitras sur la» déèiatatlons 
consignée»! dans le procea-verbal, de savoir 

s p t MmfiiM de M. d'AUUèrea contrai-
rèmêril à ravis I'OK arbitres, ont déclaré 
* • - l'ineidSflt fl'sst pas elca. Dan» «M con-

D'antre pest, 1* docteur Casmatt*. de Laie, 
iM»sani.a« d» M* Cheam, smeien bâtonnier, 
dbartf* far la Mmlke CaJaMtte de défendre la 
oartie cwae en coor d'assises, est venu faire 
«aw visèta à M. Boncard. 

t 

apy 
f W A M 

la» ; atlas m 
eoramandement. La' 
est confiée à M. le générai DaJjstet 

« Fait à Parte, la 4 mai 1914. 
• Poux M. CaUla 

fc MM. Geocaldl «t «ssisrai 
« N H r If. «•AflMsra» ; 

1 M j t de là Rochefoucauld et comte Pat* 

_JL Octale Lôcom^t© <lul(hifoïionna son père 
et son irèrai, est Ô^Oaninée à mort. 

S 

LES LEfS DD Dr MARMOniN 
Parte, 4 mai. — On annonce que Mme et 

M. Hertri Bidault-Manmottan ont décidé. 
afib dé se conlormer aux désirs exprimés 
de son vivant par leur père et beau-père, le 
M b Marmottan, de verser : 

10.000 francs k l'Œuvre des orphelins du 
le* arrot*<*ls*errent ; 

lO.flOO frtnes ant crèches du 1fie arrondis-

tCo»)6 (faines a l'CKuvre des lovera des vieil-
térd* du 1oe arrondissement; 

10,11̂ 0 francs à la caisse des écoles du 
16* Hrrandiwpment ; 

5,0ro frafies k la caisse des écoles du 15e 
arrorMîiRseinrmt ; 

w0..QlXi iranes pour la erAellon d'une caisse 
•te e*Aours ««a* ouvriers et aux femmes et 
enlants des o-.ivrier* des usine* Bidauli-Mar-
rrtotkin. 

50.000 fré A /a Ca/sse de retraites 
des mineure de Bruây 

D'autre p*rt, Mme Jean Iroulet, filfce aî
née du docténr Marmottan, vient d'écrire 
* M. fieaoregard, député actuel de Paisy 

2«an souvenir de son père, ellf désire faire" 
diverses rentres de bienfaisance un don 

dé I0O.0QD francs. Citons ce passage de sa 
lettre : 

•« D'après dne dérision prise d'un com
mun aeeord avec mon mari et mea enfants, 
des l'Ouverture même du testament, je suis 
hearrase de pouvoir donner, en souvenir de 
mon père^ due somnie de cent mille francs 
— dont dis mille p<nir tes pauvres de Pari* 
marairte miil* pour quatre œuvres de nien-
fttisanoft de Pas»} :1e Bmreau de Bienfaisan
ce, la Caisse di:s orphelins dont mon père 
était prteident-liiudateur, .'Oùuvro des loyers 
et là' Société dé sécoUrs mutuels), et cin-
ouante mi'ie franco pour la Caisse de re-
Iralfe des mineurs de Bruay ». 

L'JetiTJiTIM .M.X sULUS rGITsULIS 
Paris, 4 mai. — Un ~rand nombre d'em

ployés des Halles centrales, décides à ooh-
quértf le repos .hebdomadaire dont jouis-

Rût déjà les employée do ia boucherie et de 
marée, ont déserté ce matin les pavil

lons. 
Le service a cependant fonctionné nor

malement et les nrlx des fruits et pri-
meufs sont restés sensiblement les uiêiues 
qua les joui** précédents. Il est vrai que le 
lundi, que les mandataires ont surnommé 
s id journée des 'ftleurs », le trafic est 
toujours peu considérable. 

Un important service d'ordre a fonctionné 
dès deux heures du matin. Afin d'éviter 
tout incident la sortie des paniers n'a été 
autorisée qu'a, quatre heures au lieu de 
deux heures. 

Leé employés se sont réunis à neuf heu
re» à l'annexe de la Bourse du Travail, rue 
du Boulai, pour juger de l'étendue du 
mouvement. Ils ont, décidé de continuer lettr 
action. Une délégation de cinq de leurs 
membres s'est rendtie à la réunion des 
mandataires, ttui se tenait, à dix heuree 
et demie, au siège de leur chambre syndi
cale, 163, rue St-Honoré. 

A ohse heures, lorsque la délégation des 
chômeurs arrive, elle eft immédiatement 
reçue par les mandataires. 

A l'Issue de cette réunion, la Chambre 
syndicale des mandataires commùniqnaait 
la noté suivante : 

« Les mandataires des pavillons 6 et 8 
pour la vente des fruits et primeurs se 
sont réunis pour examiner la situation. 

« Us ont entendu les délégués des eœa-
ploves qui se sont déclarés prêts à conti
nuer le mouvement tous les lundis ». 

— f c à — — — i ^ — — — • 
• • • • M C E POUR AUTO» 

M O T E U R I N E 

C'est une tragédie vraim 
<l»e celle qui eut son dénoui 

•» Cour d assises du M 
femf&o, Octeaié Lecom 

e f f m rnprodrg da fteux hoi 
1 empoisonnement de son père et de son 
tfMn ctdfMM dt MKnffln an déanun mttmif 
en janvier 1914. Onp'a pas oublié l'émotion 
profonde qu'il causa dans tout le.pays. 

Aussi la salle est-elle archi-cornBle. Les 
loges sont boodées. 

L'accu$éê, Octavie I-ecompte, est âgée de 
35 ans. C'est une grande femme aux épaules 
presque carrées, aux mains énormes habi
tuée!' aux rudes travaux de la ferme. Le 
visage aux traits fortement accuses est dur. 
Lea yeux petits et bleus ont une expression 
froide et méchante. 

Octavie Lecompte est assise le dos tourné 
au public. Quand elle répondra et devra taire 
lace au jury, elle se cachera le plus possible 
la figure sous un grand mouchoir blanc, 
dont elle s'éponge machinalement les yeux, 
qui d'ailleurs resteront toujours sec» Car 
pendant toute la durée des débats l'accusée 
ne manifestera pas le moindre regret, ne 
trouvera aucun mot pour dire ses remords. 
Klle se défendra — du reste fort mal — 
d'une voix sèche qu'aucune émotion n'al
tère. Quand sa fille déposera elle ne lui ré-
(tondra que par une dénégation brève et par 
une injure. 

Après î interogatoire d'identité, le prési
dent fait donner iecturte de l'acte d'accusa
tion, qui expose les faits suivants : 

Deux morts singulières 
Le l i janvier 1914 décédait à Clary M. 

.lean-Bapt'ste LtCompte, âgé de 60 ans, étrt-
tivateur, h la ferme de la Haperie, qu'il 
exploitait et habitait avec sa fille Octavie. 
Rien que sa mort presque subite ait surpris 
les voisins, le médecin appelé crut pourtant 
mouvoir l'attribuer a une cause naturelle. 

Le 21 janvier, Jean-Ilnptiste Lecompte, dit 
« Jules », fils du précédent, qui, à la mort de 
son père, était venu prendre la direction rie 
la ferme, décédait lui-même à Clary après 
une courte et violente maladie dans des cir
constances suspectes 

.Le médecin traitant refusa, cette fois, le 
permis d'inhumer. 

Les premiers soupçons se précisèrent et la 
rumeur publique accusa nettement Octavie 
Lecompte d'avoir empoisonné son père et 
son li ère. InlgiVogée d'abord pur ia gendar-
uierij, cllj opposa des dénégations formelles, 
mais l'information établit presquAussitôt 

l' 

nom de 
is au 

as 
jeter 

.ui avait" 
ter le domicile paternel. 

U examen mkWÈHF1 

La fille Lecompte a été examinée au peint 
de vue mental par un médecin expert qui, 
dans son rapport, conclut que VaCcuséé n'é
tait pas en état de démenée au montent dés 
crimes, mais qu'il v â lieu de considérer sa 
responsabilité comme atténuée en raison de 
certaines tares physiques 

Les débats 
Octavie Lecompte écoute avec une atten

tion profonde ia lecture des faits qui lui 
sont reprochés. A certains momertts.aelle se 
caché complètement le visage dans son mou
choir et s éponge les yeux, qu'aucune larme 
n'obscurcit. 

Le président l'interroge : 
« Octavie lecompte, vous venez d'enten

dre ce qu'on vous reproche. Voué avez com
mis Un doublé crime. Vous avez empoisonné 
votre père et Votre fr»re î C'est horrible ! » 

L'accusée ne- répond pes et se cache le 
visage de nouveau derrière son vaste mou
choir. Le président insiste : 

« Allons, l.->vez-vous et répondez. Je pas
serai rapidement sur vos antécédents. » 

D e s escroqueries 
LE 'PRKSDKNT. — En 1906, vous étiez 

part:» de clu-z vous et étiez venue chez M. 
Lrnould. Vous avez tenté alors de commet-

"^» une escroquerie en commandant des ar
ticles de toilette eu nom de M. Alfred Le
compte, votre oncle. Il v en avait pour 138 fr. 
La Iraude fut découverte quelques -jours 
après 

L'ACCUSÉE. — C'était au moins quinze 
jours après mon départ de chez moi. Je vou
lais me placer en service 

LE PRESIDENT. — Je ne vois pas le rap-
j»rt. Bref ; ce fut votre premier acte d'es
croquerie. Votre nère promit d'ailleurs de 
rembourser votre oncle, qui paya la note. 
Vous êtes allée von* placer ensuite chez 
M. Evrard, à Liautcourt, dans l'Aisne. Pen
dant que vous étiez à son service, on com
mit chez lut un vol de 1,300 francs d'effets, 
laut te monde vdus accusait dans le village. 
D'ailleurs, on ne peut rien prouver contre 
vous. 

que u. père Lecompte et son fils étaient tom-
Lés tous ileu* subitement et gravement ma
lades après avoir absonbô du café au lait 
préparé à leur intention par Octavie 1«-
corni te. 

Les symptômes mêmes de la maladie : vo-
inissimie:its, refroidissements, etc., faisaient 
suapnser un empoisonnement. 

L'empoisonneuse aVoae 
On découvrit que l'accusée s'était fait dé

livrer pur un pharmacien de MareU, sur 
ordonnance de vétérinaire, 300 gramme», 
d'acide ar.sehieux. Ce poison avait été o»-
lenu sous le prétexte de tuer des rats, grâce 
a une fatiss* lettre sigftéô VVargniea, neen 
d'un oncle de l'accusée, lettre que celle-ci 
avait fait porter ou vétérinaire par un do
mestique du nom de Derache. 

Celui-ci, ayant reconnu le fait, Octavie 
Lecompte 'ut obligée d'en reconnaître à son 
iour l'exactitude et, dès le premier interro-
untoire devant M. le juge d instruction, elle 
avouait sa culpabilité et déclarait avoir vo
lontairement empoisonné son père et son 
frère parce qu'elle avait, disait-elle, à se 
plaindre de leur brutalité? 

L'autopsie des deux victimes et l'expertise 
chimique permettaient d'ailleurs d'affirmer 
que Lecompte, père et fils, avaient été em
poisonnés par 1 ingestion d'acide arsenieux. 
On retrouva enfin le flacon ayant contenu 
le poison et l'on constata qu'il ne Contenait 
plus que 75 grammes de cette substance, 
alors que le pharmacien en avait délivré 
:W0 crammes 

L'accuse»» dit n'avoir offert qu'une fois, à 
chacune des victimes, du café au lait em
poisonné ; mais il résulte des. déclarations 
des témoins, notamment de Lecompte Al
fred, qu'ft plusieurs reprises les malades ont 
[iris fies mains» de la prévenue du rafé et 
de la tisane et que leur état empirait pres-
qu'imméd«atcment après. 

Malgré les allégations de l'accusée, le père 
Lecompte et son fils étaient des cultivateurs 
honnêtes et lar.Orieux qui avaient le seul 
tort, aux yeux d'Octavie Lecompte, de l'em
pêcher de se livrer_A «es goûts de dépense, 
de gaspillage et denébauche. 

Un triste passé 
Des renseignements déplorables ont été 

recueillis sur elle : mère naturelle de deux 
enfants, elle a été condamnée le 19 mars. 
1908, par le tribunal dp Saint-Juentin, pour 
abandon d'enfant. Pour satisfaire malgré 
«es parente ses penchants pour le désordre 
et la dépense, elle avait recours aux moyens 
les plus frauduleux : achats a crédit de mar
chandises, faux billets, lettres-«ignées faus-

MauVaise mère ! 
LE PRESIDENT. — Chez M. Evrard vous 

flirti z avec un domestique. Vous êtes deve
nue enceinte. Vous avez abandonné votre 
enfant, un beau jour, dans une église de 
Saint-Quentin. Vous avez donc un coeur de 
pierre î 

L'ACCUSER. — Oh ! non. monsieur le 
président, au contraire ! (Sic). Je suis bonne 
au fond. (Sic.) 

LE PRESIDENT. — Oui. Vous abandon
nez votre petit, vous empoisonnez votre 

.•fft*1^ et'votre frère. A part cela, vous êtes 
» bonne au fond ». 

L'empoisonnement du père 
LE PRESIDENT. _ Le 11 Janvier, votre 

ftêre est allé a Gary pour régler des notes 
1 apprit qu'il était tort endetté par suite de 

vos achats. Il y eut entre vous deux une vive 
discussion Ces», alors que vous avez conçu 
le projet de vous débarrasser de lui. 

L'ACCUSEE. — Si j'avais su ce que je 
faisais Je ne l'aurais pas fait ! Il faut com
prendre ça ! 

LE PRESIDENT. — Vous avez envoyé un 
journalier, Derache, qui travaillait chez 
vous, porter une lettre au vétérinaire Leroy. 
Dans cette lettre, Bignée Benjamin War-
gniez. vous demandiez qu'il vous soit livré 
une ordonnance pour obtenir de l'acide ar
senieux destine â détruire les rats. 

Derache ne trouva pas le vétérinaire et 
laissa la lettre. Il revint vous rendre compte 
de sa mission. Le lendemain, vous l'avez 
renvové chez le Vétérinaire, qui a délivré 
J'ordonnance. Vou* avet ainsi pu obtenir 
chez un pharmacien 300 grammes d'acide 
arsenieux 

Vous reconnaisse? cela ? 
L'ACCUSEE. _ Oui. 
LE PRESIDENT. — Le soir même vous 

avez doneé c*u poî ort a votre père dans une 
tessc de café àû lait. Il est aussitôt tombé 
nralade. Il a • traîné » quelques jours. 

L'ACCUSEE. — Je ne serais pas ce que 
je faisais, snns cela je ne l'aurais pas fait. 

LE PRESIDENT. — On enterra votre 
père le 17. Après l'enterrement vous avez 
paru vous isoler. Vous I.J tentes pas â as
sister â la fdun'on de famille. 

Votre petite fille pleurait. Vous lui avez 
dit : «< Ne pleure pas... dans huit jours. Il 
y en aura un autre !» 

(Mouvements dans 1 auditoire). 
LE PRESIDENT. — Des querelles «nt 

éclaté peu après avec *.otrfe frère... Vous 
avez décidé sa mort. Peu aprèe. il tombait 
malade lui aussi. C'était un lundi. Le mer
credi il allait mieux. Il rept-tf du café que 
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nier. Voua »ve» 

améliora. 8a 

sitôt et AMT demi-heur» après fi 
Selon le témoin cette tnaae devait 
sMst eosAsBJr anoss» an. soisnti 

d» Bôteon. 
M. Félix LE 

téWflin. a trou 
la perquisition 

ft urrtïfid an 
victimes. 

L» » Janrtet- fJMjnjUAlt 

81 ferais btssi «smprW 
ne l'aurais pas fatTf 

Le mobile du crime 
9IDENT. - uu. 1 était Hsri'tM 

bile : la haine contre votre frère, n'ast-oe 

°? commencé par i 
dû finir par artmèr. 

Voua avez cbmmié Un crvmé é ^ u v S n R a l 
t'AgegSOT'an m m pas L» dur vi-
Ëlle se cache d'une main les yeux qui 

" â j t â ^ * % pmcédar à raoittfc* 

Lé défilé êéé témoins 
Lé premier eftteMfi est M. LËO* R«VftL 

brigadier de gendarmerie & Clary, qui rs-
• tete ton eii'eunstsjBjsas ds- l'enquête A tef»«l 
le U a procédé. Il fournit sur race usée les 
plus mauvais renseignements. 

U Dosteur MONTIONY, de Cterr. a soi* 
f n é te père Ledompts andlfuns minute» 
avant sa mort T -'• 

U dit comment il refusa le permis d'In
humer. 
L'onclé de tempoisonneuse 
M. ALFRED LECOMPTE, éWHë de l'env 

poisonneuse, a vu son frère quelques jours 
avant sa mort. Celui-ci était déjà très ma
lade. Le lendemain, M père Leeoshpte était 
au lit. 

Sa fille l'empêcha de se lever en lui di
sant qu'il faisait trop froid, pour sortir, 
et lui donna du café au lait qu'il rendit 
aussitôt. M. Alfred Lecompte fut rappelé 
verj six heures. Son frère, très mai, le 
demandait. Le malade souffrait, atrocement 
du ventre. M. Alfred Leromtfte envoya chen 
cher le médecin. Un quart d'heure après, 
le père Lecompte expirait. En retournant 
avec, le docteur, M. Alfred Lecompte lui de
manda : « Vue pen8ea-vous de cela T N'y 
aurait-il pas d empoisonnement ? 

— Mais non, dit le docteur, c'est une 
crise d'urémie. 

Le TEMOIN raconte ensuite la mort de 
Son neveu. — « C'est moi qui l'ai prévenu 
de la mort de son frère. Le jour de l'enter-
rrement, Octavie revenant avec sa fille, lui 
dit : « Ne pleure *as . . , dans huit jours 
il y en aura un autre. Je me marierai avec 
le père du « tiot » et tout ira bien ». Ce 
propos lui fut rapporté par Mme Euphrasie 
LécSmpte, à qui la petite Zoé l'avait racon
té. Sitôt rentré à la ferme, le fils Le
compte fit avertir les fournisseurs de ne 
plus rien donner sans billet de sa main. 
Il vint un soir chez son oncle en disant : 
« Je n'ai pas pu manger. Octavie avait fait 
un tel repas que j'en ai été dégoûté. » Le 
surlendemain, je devais aller le Voir. Octa
vie m'envoya sa tille pour me dire qu'il 
était inutile de me déranger. Jules étant 
malade et fort faible ! » 

Les symptômes étaient les mêmes que 
ceux constatés lors de la mort du père. Peu 
après, Jules Lecompte mourait... 

La fille de l'empoisonneuse 
dépose 

Un témoignage accablant 
La fuie de la victime. Zoé Lecompte, 17 

ans, se présente ensuite à la barre. Elle 
est très forte pour son âge. C'est une gros
se fille a figure assez peu intelligente. 

LE PRESIDENT l'interroge. — « Le 12 
janvier, c^est votre mère qui a fait te calé 
qu'4 bu votre grand-pere T » 

LE TEMOIN. — Oui. Il l'a bu et s'est 
mis à vomir. Il a été malade. 

LE PRESIDENT. — Votre mère lui fai
sait des tisanes ? 

LE PRESIDENT. — Et quand il avait 
bu il vomissait ? . . . 

LE TEMOIN. — Oui, il sllait plus mal I 
Sur la demande du Président, le témoin 

dit ce qu'était la vie h la ferme. Sa mère 
faisait beaucoup de dépenses « inutiles b. 
Elle achetait du sucre, du café, de l'alcool 
en quantité. Tous les jours les voisines « ve
naient boire a la maison ». 

La petite Zoé, elle, n'était jamais invitée. 
Sa mère l'aimait peu, la frappait. A j*u-
sieurs reprises elle la menaça même d'un 
couteau '• i*x,«»a 

LE PRESIDENT. — Votre grand frère 
était bon pour vous ? » 

LE TEMOIN. —• Oh oui, et pour ma mèfa 
aussi ! ., _, 

LE PRESIDENT. — Qu'a dit votre oncle 
quand il est revenu après la mort de votre 
grand' père, M .. 

LE TEMOIN. — Il a dit qu'A ne voulait 
plus voir chez l<ii les voisines, qu'il fallait 
dépenser moins d'argent et ne plus faire de 
qettés. Maman s'est mise en colère et a 
dit « qu'elle était maître aussi » et qu'elle 
ferait ce qu'elle voudrait ». 

LE PRESIDENT. — Et après l enterra 
ment, qua vous a dit votre mère ? 

LE TEMOIN. — Elle m'a dit : « Ne pleu
re pas, dans 8 jours il y eh aura un autre 
Gaston Lerov (te père du second enfant d Oc 
tavlé) reviendra.. Noue serons tranqull-

LE PRESIDENT. — Vous entendez Oc
tavie Lecompte, ce que dit votre fille T 

L'ACCUSEE. — C'est une sale menteu
se. ElVe ment. Elle ment ! 

LE TEMOIN'. — Mon. j e dis la Vérité ! 
C'est vous qui mentez ! . _ ^ 

L'ACCUSEE s'écrie : « Menteuse ! Fai
néanté ! » et se détourné avec colère pour 
hé plu» voir sa filte. 

vetMBsxn. 

a faK ratriopate «tes 
que r«mt 
moyen de I*s 

«Mernert !*• 
Il a constaté 

caractères de 
té qu'ev 

uoun sa» libre, tl n'a trouvé cher, l'accusée aucun 

Isa reTponsabftfté eat selon lut nultlM. ' 
M. FIEFFE, avocat général, s'éleva ooflM 

Ira 10 syntepie dn aVtttssr nssVaa 
dés impressions, * C'est de ld 
qnd vou» faites, «H-É. Eh réélit 
vex pas relevé sur l'accusée des tares 
stenes telle» que s* responsabilité 
être férieuement mie en doate I » 

La question de la responsabilité 
Le docteur Tïméi en convient mais tient 

cependant h répéter que, selon lui, te res» 
ponsabilité de 1 empoisonneuse est limttée, 

La liste des témoins est épuisée. La pa
role est au ministère pubKc, 

Le ministère public 
demande une tête 

M. Fieffé, avocat, prend la parole «i 
prononce un réquistoire impitoyable. 

•• 11 n'y a, dit-il, aucune eirceastsAC» at
ténuante. La responsabilité de cette em
poisonneuse qui a prémédité ses deux bOr» 
ribles crimes, et le» a commis avec un 
eang-f roid et une cruauté abominables, as» 
entière Le jury ne peut avoir aucune in
dulgence ». Et l'éminent avocat-général de
mande la peine capitale. 

Après lui. Me Peequé. du Barreau ds 
Douai, tente un effort désespéré poa* nan-
v«r 1» tête de sa client» dont la responsa
bilité, d'après le ntedeete-légtete. est fort 
limitée. M . 

U reprend un à un les argumenta de ra«* 
cusation, les discute, les combat avec le ta-
len; quon lui connaît. Et même les plu» 
prévenus contre l'empoisonneuse ne peu
vent s'empêcher d'admirer le bel effort qu'il 
fournit dans cette tache tngrato : essayer 
de trouver une explication qui l'atténua ao 
crime atroce de cette Lucrèce Borgia dé vil» 
lage. 

Quand il se rassied, épuisé, il n'y • 
qu'une opinion : Le jeune maître a fait 
tout ce qu il était possible de faire p o w 
défendre une telle cause I 

« Avez-vous quelque chose à ajouter pour 
votre défense », demande le président à 
l'accusée. 

« Si c'est possible, je demande qu'on me 
mette en liberté 1 » répond celle-ci très 
calme. 

On devine l'effet produit par cette décoav 
certante réponse 1 

A six heures et demie, le Jury sa rettm 
pour délibérer. 

Une condamnation à mort 
A sept heures moins le quart, te Jury 

revient, rapportant un verdict sifinnatif, 
muet en ce qui concerne les circonstance» 
atténuantes. . . . -J. . 

En eoniéguence, Octavie Lecompte **• 
CONDAMNER A MORT. 

L'exécution aura lieu sur une des place» 
publiques de Cambrai, avec le cérémonial 
en usage dans les exécutions des parricides. 

L'empoisonneuse, en entendant la seev 
tence de mort, est devenue livlde.;. E l lea 
eu le regard circulaire dés bêtes rrsHruées 
qui se sentent perdues ses lèvres ont 
remué faiblement, mais elle n a pas dR na 

La foule, massée aux alentours du Pa
lais de Justice, a salué des cris de « A. 
mort, l'empoisonneuse I » le passage d e i a 
voiture cellulaire qui reconduisait à la pri
son de Cuincy la misérable qui, cette fo«» 

Tandis que sous la pluie, avec les. patente 
des victimes, la fille de la tueuse s acbeml-

une larme. nait vers la gara.. 
R, MIN1SCLOTJX. 

Pour se tifiitr m « cor M ) » 
Versailles. « mai. — La musique d» l'E

cole d'arUllerle donnait hier après-midi, 
un concert dans le parc de VersaUlee. Vers 
quatre heures et demie, une jeune famine 
élégante é'avane» «a premier rang d* l» 
foule ; soudain elle sortit de son sac a. mate 
un couteau, et voulut en frapper iundès 
musiciens. M. DelsaUe, cor solo, pT*rju»* 
pri- du Conservatoire. In coup fut détour
né par le chef de.musiq :e qui avait vu » 
geste ; la jéuné femme, arrêtée immédia
tement et désarmée, fut conduiV Au bureau 
de surveillant, où elle fut prise d une vio
lente attaque de nerf». On dut lui passer 
la camisole de force • ^ur l'emmener a 
l'hôpital. . _ 

Cette Jeune femme, Marguerite Jacuen, 
âgé- de 22 ans. demeurant à Paris, rue du 
Roule. 12. a déclaré avo'- voulu éè venger 
de M Delsalteqal l'a récamme '. abandosr 
hée-
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• Fatale 
pêf Gêorteê MAU>A<tUt 

='M-53SF" 

M-S» Man, I t t e n t q a e te parte, pendant ojoe 
T a n ai te força... Cette patte», nnt sait si 

^ ^ M t J a S î 
- " "'•jMPel» nMch» *M moto 

. von»... T&m êtes la» aînés, vous 
m MM antea» •»»• tard... Id ne 
• d— ans» dntanU ornant «ne tout 

ère m i l dans son droit en m» tuant. 
— On n'est Jamais inné son droit quand 
I tos 1 « { ( ^ • • • • • f e 
Of»4d»nr»JM» 
•an 

• an savions pas ce qu'elle a souffert, quand 
marné elle se serait cru des raison» pour 
an arriver là, nous te maudirions. 

— Non. non..., pardonnea-lui....T par
donnez-lui comme Je lui pardonna,. Tu la 
dis, c est son caractère... elle a souffert, et 
•Us souffrira... plus que mol... Mate Ja veux 
que voua sachiez, ma» enfante, que ai, doua 
mi trois fols, à cause de la vie infernale 
qu'elle me Misait, J ai donné... un coup dd 
canif... Anna te contrat.., «a n était pan., 
avec Mme Boeeter. -

— Cent vrai t proBoncèrent-U» «n une an
goisse djli ressemblait â de la déception. 

«*- Je te Jura sur vos têtes I... 
Une voix de nouveau interrompit, tout 

près dn lit, l'entretien, mata une vota fami-
liera que te tort de la Halte reconnut 

— Qu'est-ce qu'il jura donc, ce brave Jol-
livet T 

— U9P Jamais... je n'ai tait de traite & 
Amenda avec Mme Bossier, ma pauvre m&-

Mme Bossier en Jura au
tant snr la tète de sa petite... Cast dou-
atemant malheureux 

Et la marchande de pdssona, touchant 
IA mate exsangue du blessé : 

— On croirait que ça va mtetrx aujour-
dliuf t 

— Non.,. SI aile T 
— Site » plutôt m'eox, _ ^ ^ 
Elle n'ajouta pas, troufUM Inntlle d af-

mectar davantage JoUlvai, qui plaignait 
beaucoup Jeanne Bossier, os que lui annon 
SU l'tejtiwriért, qn'^m am»»«nèt une sorte 

décomposition du eea«. 
-* Ah I c'est un soulaîamant du .moins, 

qu'elle n» meurs pa* à causa de moi... Boa 
enfant A besoin delta 

— Ja l'ai apporté sa petite ï aile est bien 
tranquille sur te Ht A coté de aa mère, à 

11 boire aan biberon. 
« s e . * . Ma— « s - » ! • — nrnrnn sf»T1lslte«a.^ar» 

ça va-t-U à peu 
Albert 

— Et vous, mes amie 
prés ?.... les mioches Y 

L A soeur répondit : 
— Ou l les mioches, eux, ils ne pâtissent 

pas.-, ils sont remis.. C'est noue qui com
prenons trop la, situation... Albert et moi, 
nous disions encore ce matin : il vaudrait 
mieux nous suicider. 

— Eh bien 1 aile est bonne celle-là I 
— Pourquoi vous suicider ?.. balbutia 

le père. 
—Tai ici... Notre mère en prison... 
— Oui, quand j'y pense... elle, en prison. 

Une femme qu'il n'y a pas même plusphon-
nête... Ah I que c'eaî triste... même quand 
tout s« brouille dan» ma Ute. et que j» M» 
sens si faible... si faible... qu'il m» semble 
que Ja suis an train de -te. .Cette Idée-
la ne me quitte pas. 

— Ah 1 e'eat vrai, mon pauvre homme, 
vou3 été» encore meilleur que Je ne le 
croyais. 

Il sa mil K pteuTsr doucement, comme 
u enfant très faible dont le coeur ast très 
"*EÎMma Harpln, qui «anait da Jeter cette 
phrase dan» une indignation, un ressenti
ment contre celle qu'elle u 'ait, bien en nain 
sermonnée, sentit te slan aa tondre positi
vement ^ ^ 

Sur sa bonne face rnWoimoa, • * u J ( * a 
donner l'envie d'y craquer une a l H M ^ n 
les larmes couvrent an ruiaseaux. 1 émotion 
U palissant, la plaquant da msnbrteresidul 
la faisaient maintenant comme vteteaas 

U frère et la anèW Mnnttmtaaicèrent * 

une aorte dTespotr. ^ ^ . 
Pute, ce spectacle, te marne chagrin nu 

para «n'ite aimaient, Vjna-temtlameœaa^jda 
at robuste, al ntete. beau narmi 

les plus beaux hommes de te corporation, 
q^i leur inspirait cette fierté naïvo des en
fants eè qui l'on a inculqué, à moins qu il 
ne soit vsnu par atavisme, le culte de la 
force et le respect du biceps, les navrèrent 
encore. 

Leur désolation était d'autant plus gran
de qu'ils n'avalent 1"io*is vu. eux, le chef 
d . la famille abuser de sa supériorité phy-

Même dans tes scènes de violence aux
quelles donnait lieu de plus an plus souvent 
la jatouate de leur mère, il s e brutalisait 
personne. 

C'était sur tos objets qu'en général U sa 
vengeait-

Une soupière par la f*~ nta», une tante 
renversée, une chaise brisée, cela arrivait 
de temps à autre. 

U ne frappait point, du moins devant 
eux et s'il Vftvait tait porta:» dans lé tête-
a-tête, comme s'en était nteïnte leur mère, 
U avala falju qu'élte r^ou^sftFson «gapaTa-
Uow jusqu'à des llmttes où 1 homme ne sait 
plu.» ce qu'il fait. 

Il torouvâifoamme îa peux a» «stte fente 
dont Avait eu si brutalement raison le oou-

o^éne parferait m i e u i ^ r ô n u l qu'elle aé
rait mieux écoutée : , ^ 

— Cest affreux, oui. Cent artrètnt, ea 
qu'elle a fai t maman.. Noua « • 1«* P»'* 
donnerons point, n o u s * Nous ne pourrons 
lui pardonner, pulequ "« a frappé notre 
père.. Malê. maigre t i n t . , malgré tout, 
c'est notre mère, et nous dormertens notes 
vie pour... Node almerlotte mieux WâHU 
<TJ _ J 1 Ï savoir aux s 

— Au» galère*. M e f a f J T Alfred Jolltvêt, 

ne la eondaame à 
elle, aux galères I, 

— A moins qu'on 
mort ^_ _ 

^-Nco, dtt Mme HarpW. 9 ». 

qtVita appellent des ciroonstances atténuan
tes.... 

—Lesquelles î interrogea la jeune filte, 
puisque notre oère a répondu, quand on 
est venu l'Interroger, ce .u'il ddue a répon
du tout à l'heure... qu-» Madame «toaster 
na'vait jamais été sa rraltresee. 

Jolllvet répéta : 
— Je le Jure l . . . . 
— Papa I prononça Cécile, lui prenant 

une main, le buste penché sur te lia te fi
gure contractée. 

— Papa i fit Albert haletant, lui sAisto-
sant l'autre main. 

— Mes entapta... 
Qua lui voulaient-Ils ? 
Madame Harpln e'essuya le* yeux, *t paa 

soiu au fond, intuitive comme toute» le» 
femmes, mit tes choses au point. 

— Parbleu I pauvre bruara l et vous di
siez que Jeanne Boaslsr * lt votes maîtres* 
dent les doigts saisirent fébrilement ta» 
doigts froide de son père. 

— Barattent, ajteuya A l b e r t ^ 
Lai, te martbond, mit quelque» instante 

à f ^ W S a a t e . . . t têdlanâa «aWananê 
Bossier... était ma mattressA.. I M M à . . . 

— On acquitterait maman, on l'acquitte* 
fait, répéta :. jétihê fille, M aèMAap plue 
fort quittant sa chaise « " r * * £ ? * * * * èsn 
vteag* tout aras du visais hlàtard on la* 
pana gardaient tout flamme taottee. 
' - Ato de la piU*. s«f»P! » i M ^ \ , ? J ; 

Avalt-il conscianea, dans son lwaMJtetè 
d'adolescent, que ce qu'ils voulaient ton» 
deux, que os mensonge qui pouvait sauner 
tour mère était aan toiamte î 

Et il ne comprenait pas encore, te père, 
le mari, l'assassiné. 

— Si ce n'est pas pour elle, que ea seit 
pour nous tous.., Une mère au bagne, pen
se donc I Mot, te Cécile, qui était fia-joéa... 
Jean m» l'a annoneé h r : Si votre mère 
n'est pas condamné*, mes parents consen
tiront, malgré os quille a fait.. Aut*mnen| 
il faudra noua oublier.-. 

— 11 t'a dit ça . . . Ce *»*est donc pan an 
garçon d* coeur I 

— Si. . Mal* U dépend de» sien»., pute 
comme 11 dit encore : je ne vaux pan avnta 
de* enfants dont te grand mère aéra an 
prison. 

— Et tes garçons... Crols-tu que ça la* éV 
dera à s'établir T... Et la pauvre petite *• 
satin 1 

fants qui n'auraient plu» d* pain, at tes 
aines n'étaient pas raisonnables... Un* Jeu
ne tomme, l'honnêteté même, si nsatede 

que je la dlalna d'an avoir tant qna anaui 
la eonsetence. 9 

Elle l'est aosnt, ar.ar. à plaindra U 
p - V « l ^ r a ^ i 1 a

4 « S . , mm 
ma tille. 

— Non, Je ne 1* crois paa 
— Cécile t... 

m 1 rai supplié qu'on fa tasse 

té..TVr>n1 «o^srâMllêaVMP i 
— Et elle v «ara, et alto Ira 
Mme Hftrnln. <*«•* Sala oAItt j 


